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1. Les logos d’Énergie Partagée 
 

 

A. LE LOGO DU MOUVEMENT 
 

 

a. Dans quel cas ? 

 
Ce logo est à utiliser dès que l’on engage le mouvement dans la globalité. Lors d’évènements 

publics, de communications auprès de médias ou de partenaires, sur des documents globaux 

de communication (plaquettes, dossiers de presse). 

S’y reconnaissent aussi bien les actionnaires d’Énergie Partagée Investissement, que les 

adhérents de l’association ou encore les porteurs et animateurs régionaux. 

 

b. Utilisation : 
 

Ce logo s’utilise prioritairement au naturel. En couleur sur fond blanc.  

Il ne peut être modifié ni redimensionné de façon non homothétique. 

Il faut veiller à laisser un espace de respiration minimal autour de lui. 
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Sur fond coloré (uni ou photo), le logo est préférablement intégré dans un cercle blanc ou 

dans un cartouche aux bords arrondis. 

 

Dans certains cas, lorsque le fond est peu opaque, le logo peut être apposé directement, 

mais cette solution affaiblit les dégradés du logo et n’est donc pas à privilégier. 

 

 

a. Variantes du logo  

 

Il existe des versions déclinées du logo (en blanc, noir, et noir et blanc) qui peuvent convenir 

pour des usages en monochromie ou pour des utilisations spécifiques (tampons). Ces versions 

sont à utiliser uniquement si l’usage du logo mouvement en couleur n’est pas possible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b. Intégration sur des documents et publications 
 

Sur les publications Énergie Partagée, le logo Mouvement peut être intégré librement ou en 

suivant le code graphique « Aube ». (voir Charte Graphique 3) 
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B. LE LOGO DES STRUCTURES 
 

 

a. Dans quel cas ? 

 
Ces logos s’utilisent sur les documents (bilans, contrats, factures, correspondances...) liés 

directement aux structures administratives. 

 

c. Utilisation : 
 

Ces logos s’emploient principalement sur les papiers à en-tête de correspondance. 

 

 
 

C. LE LOGO DES ANIMATIONS REGIONALES 
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a. Dans quel cas ? 

 
Ces logos sont à utiliser lorsque le réseau régional a besoin d’exprimer une existence propre, 

notamment pour les besoins de visibilité régionale (plaquette, presse, etc).  

 

d. Utilisation : 
 

Ces logos peuvent s’employer sur les documents de communication et d’animation régionaux. 

Compte tenu de leur taille, c’est logos doivent s’utiliser préférentiellement sur fond blanc en 

couleur sur fond blanc. Si cela est impossible, Sur fond coloré (uni ou photo), le logo est 

préférablement intégré dans un cartouche blanc rectangulaire aux coins arrondis. 
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2. Les couleurs du Mouvement 
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3. Les polices de caractères du Mouvement 
 

 

 

 

 

4. Télécharger les éléments graphiques 
 

 

Tous les logos et les polices de caractères du mouvement sont à télécharger dans le pack 
graphique d’Énergie Partagée disponible  sur la page : https://energie-partagee.org/pack-
graphique/ 
Leur utilisation est soumise à l’accord d’Énergie Partagée. 

> Titres principaux 
 
 
> Titrailles et texte courant 
 
 
 

 

> Documents bureautiques 

(Office / Libre Office / Google) / Slides) 
 
 

https://energie-partagee.org/?page_id=32387&preview=true
https://energie-partagee.org/?page_id=32387&preview=true
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